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ARTICLE 1 - OBJET ET DUREE DU MARCHE 

 
1.1 - Objet 
Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières a pour objet de définir les conditions 
d’intervention du prestataire en vue de fournir et effectuer des travaux d’installation de sondes multi-
paramètres sur le réseau SYVEL, dans le cadre d’un marché public. 
 
1.1.1 - Marché de base 
Le présent marché est dit de base.  
 
Il comporte une tranche ferme et une tranche optionnelle.  
 
1.1.2 Options 
Sans objet 
 
1.1.3 Variantes 
Les variantes ne sont pas interdites mais la réponse au marché de base est obligatoire. 
 
1.2 - Durée 
Les obligations du titulaire débutent à compter de la date de notification de la décision de l'acheteur et 
s'achèvent au terme des obligations légales du titulaire. 
 
1.3 - Délai d'exécution 

Le délai d'exécution part de la date de notification de la décision de l'acheteur et va jusqu'à la date 
d'acceptation prononcée par le maître d'ouvrage. 
 
 

ARTICLE 2 - PIECES CONTRACTUELLES 
 
2.1 - Pièces particulières 
Le marché est constitué des documents contractuels énumérés ci-après par ordre de priorité :  
 - l’Acte d’Engagement et son annexe 1 mentionnant les prix des prestations ; 

 - le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 
 - le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et son annexe ; 
 

2.2 - Pièces générales 
Les CCAG applicables aux marchés publics de fournitures de services et de prestations intellectuelles, 
sauf dérogations indiquées à l'article 9. 
 
 

ARTICLE 3 - CONDITIONS D’EXECUTION DE LA PRESTATION 
 
3.1 - Délais d'exécution de la prestation 
 
La prestation finale (tranche ferme + tranche optionnelle) devra être rendue au plus tard le 31 décembre 
2021.  
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Tranche ferme : calendrier prévisionnel 
 

2020 

N° Etape Délais 

 Notification du marché Fin Juillet / début Aout 2020 

 Réunion de lancement Date à fixer après la notification 

1 Conception des stations de Thouaré-sur-Loire et Oudon  
De Aout à Septembre 2020 

2 Développement des stations  

3 Installation sur site et recette sur site des nouvelles stations Mi-Octobre 2020 

4 Formation Novembre 2020 

 
Tranche optionnelle : calendrier prévisionnel  
 

2021 

N° Etape Délais 

 Notification du marché (si affermi) A déterminer 

 Réunion de lancement Date à fixer après la notification 

1 Conception de la station  
De Juillet à Aout 2021 

2 Développement de la station  

3 Installation sur site et recette sur site de la nouvelle station 1er Septembre 2021 

4 Formation Novembre 2021 

 
Les prestations relatives à la tranche ferme devront être intégralement exécutées avant le 31 décembre 
2020. 
L’exécution de la tranche optionnelle débutera à compter de la date figurant sur l’ordre de service. 
La durée de la tranche optionnelle est de 12 mois soit avant le 31 décembre 2021. 
 
3.2 - Présentation de la prestation 
Le rendu de la prestation sera constitué des éléments listés dans l’article 4 du CCTP.  
 
 

ARTICLE 4 - PRIX ET REGLEMENT 
 
4.1 - Etablissement du prix 
Le bordereau des prix ou cadre de décomposition des prix figure en annexe 1 de l’Acte d’Engagement. 
 
Le prestataire est réputé avoir inclus dans son offre de prix la totalité des coûts nécessaires à la 
réalisation des prestations objet du présent marché, conformément aux règlements et normes en 
vigueur et aux stipulations du marché.  
 
4.2 - Facturation 
A l’issue de chaque tranche, le prestataire présentera au GIP Loire Estuaire, aux fins de mandatement, 
une facture en un exemplaire (dématérialisation possible).  
 
La facture devra préciser le détail des prestations effectuées et leurs dates. 
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Les factures seront envoyées au GIP Loire Estuaire par courrier ou par mail. La date d’arrivée du 
courrier ou sur la messagerie valant date certaine. 
 
4.3 - Paiement 
La personne responsable du marché accepte ou rectifie le décompte et le complète, le cas échéant, en 
faisant apparaître les pénalités prononcées à l'encontre du prestataire. 
 
Le délai contractuel est fixé à 30 jours à la date d'arrivée de la facture. Au delà de ce délai, des intérêts 
moratoires seront dus par le GIP Loire Estuaire sur la base du taux d’intérêt légal en vigueur. 
 
En cas de contestation, le délai commence à courir dès la fin de la contestation et l’acceptation par le 
GIP Loire Estuaire du nouveau décompte. 
 
Au cas où la contestation ne serait pas réglée à première demande, le GIP Loire Estuaire assurera le 
paiement de la part non contestée de la demande, dans les délais ci-dessus prévus. 
 
Le paiement s’effectuera selon les règles de la comptabilité publique par mandat administratif. 
 
4.4 - Révision du prix 
Les prix figurant dans le bordereau des prix (cadre de disposition des prix, annexe 1 à l’acte 
d’engagement) sont forfaitaires, fermes et définitifs. 
 
4.5 - Ajustement du prix 
Tout ajustement de prix fera l’objet d’un avenant au présent marché, le prix en vigueur jusqu’à la 
conclusion de cet avenant étant celui applicable dans le marché initial. 
 
4.6 - Nantissement ou cession de créance 
La cession ou le nantissement des créances nées de l’exécution du marché pourront être mises en 
œuvre dans les conditions prévues aux articles 127 à 131 du décret 2016-360. 
 
Le GIP Loire Estuaire appliquera, si le titulaire entre dans cette catégorie, les mesures prévues à 
l’article 132 BPI du décret 2016-360 relatives à l’intervention d’OSEO Banque de développement. 
 
 

ARTICLE 5 - EXECUTION 
 

A défaut de groupement conjoint ou solidaire ou de sous-traitance accepté par le GIP Loire Estuaire, 
soit à l’origine du marché soit en cours d’exécution de celui-ci sur demande du titulaire, le marché devra 
être exécuté personnellement par le titulaire sous peine de résiliation à ses torts exclusifs. 
 
5.1 / Groupement 
Sous réserve des formalités prévues à l’article 50 de l'ordonnance 2015-899, le marché pourra être 
exécuté par un groupement conjoint ou solidaire d’entreprises. 
 
Pour que ce groupement soit accepté par le GIP Loire Estuaire, la déclaration de candidature devra 
toutefois mentionner dans l’Acte d’Engagement le nom du mandataire commun qui représentera le 
groupement face au GIP Loire Estuaire. 
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En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement, ainsi désigné dans l'Acte d'Engagement, 
est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles pour 
l'exécution du marché. 
En cas de groupement conjoint, l'acte d'engagement est un document unique qui indique le montant et 
la répartition détaillée des prestations que chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. 
 
 
5.2 / Sous-traitance 
Le titulaire peut sous-traiter partiellement les prestations faisant l’objet du présent marché dans les 
conditions définies à l'article 62 de l'ordonnance 2015-899. 
 
Le sous-traitant doit être accepté et ses conditions de paiement doivent être agréées. 
 
L’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement sont constatés par un acte 
spécial signé par la personne responsable du marché. 
 
L’acte spécial indique : 

- la nature des prestations sous-traitées ; 
- le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant ; 
- le montant prévisionnel des sommes à payer directement au sous-traitant et les références du 

compte à créditer ; 
- les conditions de paiement du contrat de sous-traitance et les modalités de variation des prix ;  
- les capacités professionnelles du candidat permettant au GIP Loire Estuaire de s’assurer de la 

qualité du sous-traitant proposé. 
 

L’acte spécial, une fois accepté, est annexé à l’Acte d’Engagement. 
 
Lorsque le sous-traitant est payé directement, le titulaire du marché joint en double exemplaire à sa 
propre facturation une attestation indiquant la somme à prélever par la personne responsable du 
marché sur celles qui lui sont dues. Cette somme tient compte d’une éventuelle révision des prix prévue 
dans le contrat de sous-traitance. 
 
 

ARTICLE 6 - SANCTIONS PECUNIAIRES 
Des pénalités pourront être réclamées par le GIP Loire Estuaire dans les conditions ci-après encadrées. 
Ces pénalités qui pourront être prononcées par le GIP Loire Estuaire viendront en déduction des 
sommes dues au prestataire. 
 
6.1 - Pénalités pour retard 
Sauf cas de force majeure, telle que définie par la jurisprudence administrative, et sauf accord préalable 
écrit entre les parties, tout retard sera sanctionné par une pénalité de 500 € par jour calendaire de 
retard, par tranche, sans mise en demeure préalable. 
 



 

GIP LOIRE ESTUAIRE - Marché : « Installation de sondes multi-paramètres sur le réseau SYVEL » 
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) - page 6/6 

 

ARTICLE 7 - RESILIATION DU MARCHE 
Le présent marché peut, s’il y a lieu, être résilié dans les formes et conditions prévues au Cahier des 
Clauses Administratives Générales. 
 
 

ARTICLE 8 - LITIGES 
Il est formellement spécifié que, en aucun cas ou pour quelque motif que ce soit, les contestations qui 
pourront survenir entre le GIP Loire Estuaire et le titulaire du marché ne pourront être invoquées par le 
titulaire comme cause d’arrêt ou de suspension, même momentanée, des prestations à effectuer. 
 
Le tribunal administratif est seul compétent en cas de litige. 
 
 

ARTICLE 9 - CLAUSES DEROGATOIRES OU PRECISIONS AU CAHIER DES CLAUSES 
ADMINISTRATIVES GENERALES (CCAG) 

Le présent CCAP déroge au CCAG Fournitures Courantes et Services ou CCAG Prestations 
Intellectuelles pour les clauses suivantes : 
- article 14 du CCAG PI concernant les pénalités de retard énoncées à l’article 6. 
- article 25 concernant l'utilisation des résultats, le GIP Loire Estuaire choisit l'application de l'option B 
telle que définie dans le CCAG PI. 

 
 
 
 

Le …………………………. 
 

(faire précéder la signature de la mention "lu et approuvé") 
 
 

Cachet de l’entreprise 
Nom 

Signature 
 
 


